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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Au plus tard le 1er juin 2025, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur le développement 
des conventions de partenariat santé-sécurité-justice entre l’État et les établissements de santé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, les député.es du groupe LFI-NUPES souhaitent mettre en avant le recours 
aux conventions de partenariat santé-sécurité-justice entre l’État et les établissements de santé.

Ces conventions prévues dans le cadre d’un protocole national du 12 août 2005 (santé, intérieur) 
puis réactualisées par deux protocoles nationaux associant désormais la justice (10 juin 2010 pour 
les établissements de santé et 20 avril 2011 pour les professionnels de santé exerçant en libéral), 
sont des modalités intéressantes permettant d'organiser un cadre de prévention et de sécurité au sein 
des hôpitaux. En effet, ces conventions permettent de nouer des liens entre les structures de santé et 
la préfecture permettant un partage d'information et de diagnostic sur les enjeux de prévention et de 
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sécurité au sein des établissement de santé. De plus, ces conventions sont aussi un moyen pour les 
établissements publics de santé de mieux prendre en charge la protection fonctionnelle due aux 
fonctionnaires dans l'exercice de leur mission.

A ce titre, notre groupe souhaite faire la lumière sur ces conventions et leur recours par le biais d'un 
rapport et leur fonctionnement. Ce rapport peut alors être un appui pour favoriser le cas échéant le 
recours à ces conventions."


